
    Communiqué de Presse du 22.03.2023

  Devoir de mémoire

Un hommage sera rendu au Colonel Arnaud Beltrame le 24 mars prochain.

Le 23 mars 2018, Arnaud Beltrame, officier supérieur de gendarmerie français s’est volontairement
substitué  à  un  otage  au  cours  de  l’attaque  terroriste  à  Trèbes.  Son  sacrifice  a  eu  un  grand
retentissement en France et à l'étranger, et lui a valu un hommage officiel de la République. C'est
pour saluer  son geste héroïque et honorer  sa mémoire que la Ville de Lunel, comme beaucoup de
communes en France, a choisi de donner son nom à un de ses lieux publics. C’est le rond-point situé
à l'intersection de la RD 61 et de la Rd 64 qui avait été choisi.

En ces temps où les valeurs de la République sont régulièrement remises en cause voir bafouées –
rappelons-nous l’assassinat de Samuel Paty – la nouvelle municipalité avait choisi, en mars 2021, de
faire ériger une stèle en mémoire du Colonel de gendarmerie. Un hommage sincère qui rappelle à
chacun que les valeurs de la République ne se négocient pas face à des terroristes.

Ainsi les services de la Ville avaient travaillé en amont pour aménager et créer, sur l’espace vert situé
face au giratoire Beltrame, un lieu de recueillement. Terrassement, dalle, installation de la stèle et
aménagement paysager...  Plus qu’une simple dénomination, l’acte héroïque qui a coûté la  vie à
Arnaud Beltrame est depuis inscrit dans la pierre. Un symbole fort qui marque l’attachement de
l’équipe  municipale  aux  valeurs  de  la  République  et  son  soutien  à  ceux  et  celles,  gendarmes,
policiers, soldats et enseignants, qui chaque jour les défendent, allant jusqu’au don de leur vie.

C’est donc sur ce site qu’une cérémonie d’hommage au Colonel Arnaud Beltrame se déroulera le 24
mars 2023 à 11h30.

L'ESSENTIEL :

Hommage au Colonel Arnaud Beltrame
Une cérémonie se déroulera 24 mars 2023 à 11h30. 

Dvant la stèle éponyme installée sur l'espace vert située face au giratoire Arnaud Beltrame
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